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ARTICLE 1 – ACHETEUR ET OBJET DU CONTRAT 

1.1 ACHETEUR 

École Pratique des Hautes Études – PSL (EPHE-PSL) 

4-14, rue Ferrus 

75014 Paris 

 

1.2 OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la préparation de librairies génomiques à partir d’ADN extraits, 

compatibles avec un séquençage à lecture courte (WGS Illumina), ainsi que la réalisation des 

contrôles qualité associés (quantification, pureté, intégrité, rendements). 

 

Code CPV Libellé CPV 

73111000-3 Services de laboratoire de recherche 

 

1.3 ALLOTISSEMENT 

Le marché ne fait l’objet d’aucun allotissement, l’objet du contrat ne permettant pas 

l’identification de prestations distinctes. 

 

ARTICLE 2 – CARACTERISTIQUE DE LA PROCEDURE 

2.1 PROCEDURE DE PASSATION 

La consultation est passée selon une procédure en appel d’offres ouvert, en application des 

articles L2123-1, R2123-1 à R2123-8 du code de la commande publique. 

La consultation est lancée sous la forme d’un accord cadre au sens de l’article R.2162-2 al. 2, 

R2162-13 et R2162-14 du code de la commande publique. L’accord cadre à bons de commande 

sera mono-attributaire, sans minimum en valeur et avec un maximum en valeur de 89 999 € HT. 

 

2.2 MODALITES DE RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le dossier de consultation des entreprises est gratuitement mis à disposition des opérateurs 

économiques. Il est disponible depuis la plateforme de dématérialisation de l’adresse 

électronique suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/ 

 

Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée. 

Il est fortement recommandé aux candidats de s’inscrire et de s’identifier préalablement sur la 

plateforme de dématérialisation avant de télécharger le dossier de consultation, pour être 

informés des compléments qui lui seraient apportés et des réponses apportées par l’École Pratique 

des Hautes Études - PSL aux questions posées par d’autres candidats.  

 

Les candidats qui ne s’identifieront pas préalablement ne pourront être alertés (l’École Pratique 

des Hautes Études - PSL décline alors toute responsabilité). 

 
2.3 DOSSIER DE CONSULTATION 

Le dossier de consultation contient les documents suivants :  

• Le présent règlement de la consultation (RC)  

• L’acte d'engagement (AE) ;  

• Le cahier des clauses particulières (CCP) et ses annexes éventuelles ; 

o L’offre financière (BPU) 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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o Le détail quantitatif estimatif (DQE) 

• DC1, DC2 

 

 

 Les candidats n’ont pas à apporter de compléments aux documents de la consultation, ces 

derniers doivent être, pour certains, complétés aux endroits indiqués le cas échéant.  

 

Nota : en cas d’incohérence entre les pièces écrites, le soumissionnaire devra en informer 

l’acheteur afin d’obtenir les éclaircissements nécessaires à la remise d’une offre sincère et 

complète. Le dossier de consultation des entreprises forme un tout indissociable et la 

consultation de l’ensemble des pièces et une exigence que chaque candidat doit 

préalablement respecter avant de déposer son offre. En effet, la soumissionnaire attributaire 

ne pourra, après notification du marché, faire valoir une demande fondée sur des prestations 

supplémentaires en arguant que son offre ne répond pas à certaines caractéristiques d’un 

projet et dans la mesure où il n’a pas respecté l’exigence susmentionnée. 

 
2.4 RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRES 

L’attention des concurrents est attirée sur le fait qu’aucune réponse orale individuelles ne sera 

donnée.  

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 

étude, les candidats font parvenir leur demande au plus tard 8 jours avant la date limite de remise 

des plis leurs questions par voie électronique sur le profil acheteur https://www.marches-

publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise. Si pendant l’étude du dossier par les 

candidats, la date limite de remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable 

en fonction de cette nouvelle date.  

La réponse est adressée au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres à tous les 

candidats ayant téléchargé le dossier de consultation sous réserve d’avoir indiqué un courriel 

valide. 

 
2.5 MODIFICATION DE DETAIL DU DOSSIER DE CONSULTATION 

L’acheteur se réserve le droit d'apporter au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite fixée 

pour la remise des offres des modifications de détail au dossier de consultation des entreprises. 

Les modifications ne pourront être communiquées qu’aux candidats dûment identifiés lors du 

retrait du dossier. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans 

pouvoir n’élever aucune réclamation à ce sujet. 

 

Dans le cas où le soumissionnaire aurait remis une offre avant les modifications, il pourra en 

remettre une nouvelle, sur la base du dernier dossier modifié, avant la date et l’heure de réception 

des offres.  

 

À tout moment durant la consultation, l’acheteur public pourra décider de prolonger la date limite 

de remise des offres dans les cas prévus par l’article R.2151-4 du code de la commande publique. 

Ainsi, si pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de remise des offres est 

reportée, la disposition précédente relative aux modifications de détail est applicable en fonction 

de cette nouvelle date. 
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2.6 DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Le délai de validité des offres est de 120 jour(s) à compter de la date limite de réception des 

offres. 

 
2.7 ARRET DE LA CONSULTATION 

Conformément à l’article R. 2185-1 du Code de la commande publique, la procédure de passation 

peut être déclarée sans suite à tout moment. Dans ce cas, l'acheteur communique aux opérateurs 

économiques ayant participé à la procédure, dans les plus brefs délais, les raisons pour lesquelles 

il a décidé de ne pas attribuer l’accord-cadre ou de recommencer la procédure.  

 

Cette décision n’ouvre droit à aucun dédommagement de la part de l’acheteur aux candidats ayant 

retiré ou répondu au dossier de consultation 

 

 

ARTICLE 3 – PRESENTATION DES PROPOSITIONS 

3.1 REPONSE ET GROUPEMENT 

Dans le cadre du présent appel d’offres, les candidats peuvent se présenter individuellement ou 

sous forme de groupement, conformément à l’article R.2142-19 du code de la commande 

publique.  

En application des dispositions des articles R.2142-20 du code de la commande publique, les 

candidats peuvent présenter leur offre sous forme de groupement :  

Soit solidaire (lorsque chaque membre du groupement est engagé financièrement pour la totalité 

du marché).  

 

Soit conjoint (lorsque chaque membre du groupement s’engage à exécuter les prestations 

susceptibles de lui être confiées dans le marché) ;  

 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire pour l'exécution du marché de chacun 

des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur.  

En cas de groupement, le mandataire doit justifier des habilitations nécessaires pour représenter 

les autres membres du groupement.  

Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement pour un 

même marché.  

La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des offres et la date 

de signature du marché.  

Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu'un de ses membres est mis en liquidation 

judiciaire ou qu'il se trouve dans l'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont 

pas de son fait, il peut demander au pouvoir adjudicateur l'autorisation de continuer à participer 

à la procédure de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à 

l'acceptation du pouvoir adjudicateur un ou plusieurs sous-traitants. Le pouvoir adjudicateur se 

prononce sur cette demande après examen de la capacité professionnelle, technique et financière 

de l'ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants 

présentés à son acceptation.  

Conformément à l’article R.2142-22 du code de la commande publique, l’EPHE-PSL décide que, 

lorsque le marché lui aura été attribué, le groupement prendra la forme d’un groupement conjoint.  

Un service de bourse à la cotraitance est proposé sur le portail « entreprises » du profil d'acheteur 

de l'Etat (Plateforme des achats de l'Etat : PLACE) utilisé par les ministères et les établissements 

publics d'Etat. Ce service entend faciliter les contacts des entreprises entre elles qui souhaitent 
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répondre à des marchés publics de manière groupée sous la forme d'un groupement d'opérateurs 

économiques.  

Des fiches explicatives et le mode d'emploi de ce service sont disponibles aux adresses 

suivantes :  
https://www.marches-publics.gouv.fr/docs/outils-esr2017/place/Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf 

 

https://www.economie.gouv.fr/dae/bourse-a-cotraitance-service-pour-aider-entreprises 

 

3.2 VARIANTES 

Aucune variante libre à l’initiative du candidat n’est autorisée dans le cadre de la présente 

consultation. De même, aucune variante obligatoire n’est imposée par l’acheteur. Les candidats 

doivent obligatoirement remettre une offre technique et financière pour la solution de base. 

 

3.3 PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 

La présente consultation ne comporte aucune prestation éventuelle supplémentaire. 

 

3.4 PRESENTATION DE LA CANDIDATURE 

Une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché. 

 

Le candidat doit fournir une attestation sur l’honneur qu’il n’entre dans aucune des 

situations l’excluant de la commande publique. 

 

A cette fin il est invité à constituer son dossier de candidatures des pièces suivantes : 

 

☒ Une lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants, établie 

sur papier libre ou sur l’imprimé DC1. 

 

Si la lettre de candidature est établie sur papier libre, le candidat doit préciser s’il se présente seul 

ou en groupement et, dans ce dernier cas, il doit indiquer : 

➢La forme du groupement (conjoint ou solidaire) 

➢Le mandataire 

 

En cas de candidature groupée, il est recommandé de renseigner un seul formulaire DC1. Chaque 

membre du groupement peut, toutefois, remplir un formulaire DC1 : le dossier de candidature 

sera alors constitué d’autant de formulaires DC1 que de membres du groupement. Dans ce cas, 

il appartient à chacun des membres de renseigner, de manière identique, les rubriques qui 

concernent le groupement dans son ensemble, notamment celle relative à la désignation du 

mandataire (rubrique G). 

 

☒ Le formulaire DC2 qui permet de décrire le candidat ou les candidats en cas de 

groupement, leurs ressources et leurs capacités à répondre au marché d'un point de vue 

économique, financier, professionnel et technique. 

 

Ce document est renseigné par le candidat individuel ou, en cas de candidature groupée, par 

chaque membre du groupement. 

 

En cas d’allotissement, il doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/docs/outils-esr2017/place/Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf
https://www.economie.gouv.fr/dae/bourse-a-cotraitance-service-pour-aider-entreprises
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Les formulaires DC1 et DC2 sont disponibles à cette adresse : 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 

 

☒ En cas de sous-traitance, le formulaire de déclaration de sous-traitance DC4 renseigné 

pour chaque sous-traitant, disponible à l’adresse suivante : 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat 

 

Dans le cas d'une candidature d'un groupement d'opérateurs économiques, chaque membre du 

groupement doit fournir l'ensemble des documents et renseignements attestant de ses capacités 

juridiques, professionnelles, techniques et financières.  

Les candidats doivent veiller à fournir dans leur dossier de candidature les informations 

suivantes :  

Capacités financières du candidat  

☒ Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires du domaine d'activité 

faisant l'objet du marché public, réalisés au cours des trois (3) derniers exercices disponibles en 

fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, 

dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles ;  

☒ Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques 

professionnels pertinents ;  

 

Capacités professionnelles et techniques du candidat  

☒ Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pendant les trois (3) dernières années ;  

☒ Présentation d'une liste des principales livraisons effectuées et des principaux services fournis 

au cours des trois (3) dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou 

privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 

destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique ;  

☒ Une description des matériels et/ou équipements techniques dont le candidat disposera pour 

la réalisation du marché public  

 

Conformément à l’article R.2143-13, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et 

renseignements relatifs à la candidature que l’EPHE-PSL peut obtenir directement par le biais 

d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme 

officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de 

candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace 

et que l'accès à ceux-ci soit gratuit.  

 

En application de l’article R 2142-3, pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques 

et financières, le candidat, même s’il s’agit d’un groupement, peut demander que soient 

également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’autres 

opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces opérateurs 

et lui. Dans ce cas, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la 

preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché. 

 

3.5 ANALYSE ET SELECTION DES CANDIDATURES 

3.5.1 ANALYSE DES CANDIDATURES 

Les candidatures seront analysées sur la base des documents transmis par le candidat dans son 

dossier de candidature.  

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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L’analyse des candidatures vise à vérifier que les entreprises candidates n’entrent pas dans un 

cas d’exclusion de la procédure de passation des marchés, qu’elles sont aptes à exercer l’activité 

professionnelle et qu’elles disposent des capacités économiques et financières et/ou techniques 

et professionnelles nécessaires pour exécuter le marché.  

 

Les candidats reconnaissent être informés qu’en cas de groupement momentané d’opérateurs 

économiques constitué en application des articles R.2142-19 et R.2142-20 du code de la 

commande publique, la capacité financière et technique à exécuter le marché est appréciée de 

manière globale, pour l’ensemble des membres du groupement.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R.2161-4 du code de la commande publique, 

l’EPHE-PSL se réserve la possibilité d’analyser les offres avant les candidatures. Dans cette 

hypothèse, les documents justificatifs concernant l'aptitude et les capacités ainsi que les moyens 

de preuve relatifs aux motifs d'exclusion ne sont demandés par l'acheteur qu'au(x) 

soumissionnaire(s) auquel(s) il est envisagé d'attribuer le marché public. Si l’analyse de la 

candidature du soumissionnaire dont l’offre est classée numéro 1 conduit à constater qu’il n’a 

pas justifié la régularité de sa situation administrative ou qu’il n’a pas démontré ses capacités 

professionnelles, techniques et financières, son offre est rejetée.  

 

La même vérification est alors effectuée en ce qui concerne le soumissionnaire dont l’offre est 

classée immédiatement après la sienne. Si nécessaire, cette procédure est reproduite tant qu’il 

subsiste des offres classées. 

 

3.5.2 ADMISSION OU EXCLUSION DES CANDIDATURES 

L’EPHE-PSL vérifie la conformité des dossiers de candidature remis avec les dispositions de 

l’article 13.2 du présent règlement avant de procéder à l’analyse des candidatures.  

 

Les candidats qui auront fourni un dossier incomplet seront éliminés. Toutefois, conformément 

à l’article R.2144-2 du code de la commande publique, si l’EPHE-PSL constate que des pièces 

ou informations dont la présentation était réclamée au titre de la candidature sont absentes ou 

incomplètes, il peut décider d’inviter tous les candidats à produire ou à compléter ces pièces dans 

un délai identique pour tous.  

 

Seuls les candidats présentant des capacités professionnelles, techniques et financières 

suffisantes seront admis.  

 

Seront éliminées les candidatures qui ne disposent manifestement pas des capacités suffisantes 

en vue d’assurer l’exécution des prestations faisant l’objet du marché public.  

 

L'absence de références relatives à l'exécution de marchés de même nature ne peut justifier 

l'élimination d'un candidat et ne dispense pas l’EPHE-PSL d'examiner les capacités 

professionnelles, techniques et financières des candidats.  

 

Lorsqu'un opérateur économique se trouve, en cours de procédure, en situation d'exclusion, il en 

informe sans délai l'acheteur qui l'exclut pour ce motif.  

 

Lorsque le motif d'exclusion de la procédure de passation concerne un des membres du 

groupement ou un sous-traitant, l'acheteur exige son remplacement par une personne qui ne fait 
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pas l'objet d'un motif d'exclusion dans un délai de dix (10) jours à compter de la réception de 

cette demande par le mandataire du groupement. A défaut, le candidat est exclu de la procédure. 

 

ARTICLE 4 – OFFRE 

4.1 PIECES A PRODUIRE DANS LE CADRE DE L’OFFRE  

Chaque offre comprend obligatoirement les pièces contractuelles suivantes :  

• L’AE (=Acte d’engagement) dûment complété ;  

• Le CCP 

• Le Bordereau des prix BPU, annexe de l’Acte d’engagement, dûment complété ;  

• Le Détail quantitatif estimé DQE dûment complété ;  

• Le mémoire technique du candidat basé sur le cahier des charges  

 

Il n’est pas obligatoire de signer les documents constituant l’offre au stade de la remise des offres. 

La signature n'est requise qu'au moment de l'attribution du marché du candidat retenu.  

 

4.2 EXAMEN ET CRITERE DE SELECTION DES OFFRES  

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les offres inappropriées, inacceptables ou 

irrégulières seront éliminées sans être classées.  

 

Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché public parce qu'elle n'est 

manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux 

exigences de l'acheteur formulés dans les documents de la consultation.  

 

Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché 

public tels qu'ils ont été déterminés et établis avant le lancement de la procédure.  

Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les 

documents de la consultation notamment parce qu'elle est incomplète, ou qui méconnaît la 

législation applicable notamment en matière sociale et environnementale.  

 

Toutefois, l’EPHE-PSL peut décider d’autoriser tous les soumissionnaires concernés à 

régulariser les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas 

anormalement basses ou que la régularisation n’implique pas une modification des 

caractéristiques substantielles de l’offre concernée.  

 

L'EPHE-PSL procédera au classement des seules offres qui ne seront pas inappropriées, 

inacceptables ou irrégulières et attribuera le marché au soumissionnaire ayant remis l'offre jugée 

économiquement la plus avantageuse au regard des critères pondérés énumérés dans le tableau 

ci-après. 
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Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants : 

 

Critères de l’offre Pondération 

Critère 1 – VALEUR TECHNIQUE DE L’OFFRE 50%  

 

Sous critère 1 : Méthodologie proposée 
Appréciation de la qualité et de la pertinence de la méthode de préparation des librairies, des 

contrôles qualité et de l’organisation générale mise en place pour garantir la fiabilité des 

résultats. 

20% 

Sous critère 2 : Condition de réalisation des prestations 
Évaluation de la capacité du soumissionnaire à assurer une exécution conforme, incluant : 

• Les moyens humains et matériels mobilisés ; 

• Les protocoles de contrôle qualité ; 

• Les procédures internes de traçabilité et de gestion des échantillons. 

20% 

Sous critère 3 : Qualité des librairies 
Garanties de qualité annoncées. 

10% 

Critère 2 – DELAIS DE REALISATION 
Appréciation de la cohérence et de la robustesse du calendrier proposé, incluant les délais de 

prise en charge, de la préparation des librairies et de livraison des données pour chaque vague 

d’échantillons. 

20% 

 

Critère 3 – PRIX 

 

25% 

 

Critère 4 – VALEUR ENVIRONEMENTALE DE L’OFFRE 
Appréciation des actions mises en œuvre par le soumissionnaire pour réduire l’empreinte 

environnementale de son activité.  

5% 

 

ARTICLE 5 – MODALITES DE TRANSMISSION DES REPONSES 

5.1 REMISE DEMATERIALISEE 

En application de l'article R.2132-7 et suivants du code de la commande publique, la transmission 

des documents en réponse à la consultation par voie électronique est obligatoire. Elle s'effectue 

en utilisant la plateforme PLACE disponible à l’adresse suivante : https://www.marches-

publics.gouv.fr/ 

Aucun envoi papier, par télécopie ou courriel ne sera accepté.  

En application de l'article R2151-6 du Code de la commande publique, le soumissionnaire 

transmet son offre en une seule fois. En cas d'envois successifs, seul le dernier envoi réceptionné 

avant la date limite de remise des plis est admis.  

Chaque pli est considéré comme une offre. Dès lors, si le soumissionnaire est amené à compléter 

sa candidature et/ou son offre avant la date limite de remise des plis, il devra procéder à un nouvel 

envoi intégral comprenant l'ensemble des pièces exigées aux titres de l'offre ou de candidature. 

Les plis antérieurs seront rejetés sans être examinés.  

En cas de consultation allotie, il est rappelé que chaque lot représente un marché. Dès lors, le 

principe selon lequel seul le dernier pli est ouvert en cas de dépôt successif ne s'applique qu'aux 

plis portant sur un même lot.  

Le dépôt s'effectue uniquement en utilisant la fonctionnalité de dépôt de plis de la plate-forme. 

Pour ce faire :  

- Le candidat accède à la consultation avec le bouton « Accéder à cette consultation » depuis la 

colonne « Actions » du tableau de bord.  

- Puis, le candidat doit sélectionner l'onglet « Dépôt ».  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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La fonctionnalité de « Messagerie sécurisée » de PLACE ne doit pas être utilisée par le candidat 

pour déposer son pli. Celle-ci est réservée aux échanges et autres questions avec l'acheteur avant 

la date limite de remise des offres.  

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque 

candidat/soumissionnaire.  

Les candidats ou les soumissionnaires trouveront dans la rubrique « aide » de PLACE plusieurs 

documents et informations :  

• guide utilisateur téléchargeable, précisant les conditions d'utilisations de la plate-forme 

des achats de l'État, notamment les pré-requis techniques et certificats électroniques ;  

• assistance téléphonique ;  

• module d'autoformation à destination des opérateurs ;  

• foire aux questions ;  

• lien vers des documents de référence ;  

• outils informatiques.  

 

Horodatage :  

Les plis transmis par voie dématérialisée sont horodatés. Tout pli qui parviendrait au-delà de la 

date et de l’heure limite de dépôt susmentionnées sera considéré comme remis hors délais. Il ne 

sera pas ouvert et sera déclaré irrecevable. Les plis dont le téléchargement a commencé avant la 

date et l'heure limite mais s'est achevé hors délai sont concernés par cette disposition.  

 

Les candidats doivent donc prévoir le temps nécessaire pour que le dépôt soit effectif dans le 

délai fixé par l'acheteur, notamment lorsque les fichiers sont volumineux et/ou si le réseau à un 

faible débit.  

 

La date et l’heure prises en compte pour la remise des réponses sont celles données par la 

plateforme PLACE à réception des documents envoyés par le candidat. 

 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique que l'opération de dépôt du pli a été 

réalisée avec succès, puis un accusé de réception est adressé au candidat/soumissionnaire par 

courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin 

de réception faisant référence.  

 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique 

signifie que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur.  

 

L'opérateur économique s'assure que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de l'État 

(PLACE) notamment, nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des 

courriels indésirables.  

 

Sécurité et confidentialité des candidatures :  

La sécurité des transactions sera principalement obtenue par l’utilisation d’un réseau sécurisé 

https. La confidentialité des informations contenues dans les réponses envoyées par voie 

dématérialisée est garantie par le chiffrement des fichiers transmis.  

 

Format des fichiers électroniques :  

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les formats 

images .jpg, .png et les documents au format .html.  

Le candidat ou le soumissionnaire ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que :  
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- Formats exécutables, notamment : .exe, .com, .scr  

- Macros ;  

- ActiveX, Applets, scripts  

La taille de chaque fichier déposé par les entreprises ne peut excéder 1 Go.  

 

Anti-virus :  

Les candidats s’assurent avant l’envoi de leur pli que les fichiers transmis ne comportent pas de 

virus. Tout fichier constitutif de la candidature doit préalablement être traité En effet, la réception 

de tout fichier contenant un virus est susceptible d’entraîner l’irrecevabilité de la candidature ou 

de l’offre ;  

Si un virus était détecté, la copie de sauvegarde transmise le cas échéant sera ouverte. En cas 

d’absence de copie de sauvegarde ou lorsque cette même copie de sauvegarde transmise sur 

support physique électronique contient un virus, le pli est considéré comme n’ayant jamais été 

reçu, et le candidat en est averti.  

par un anti-virus.  

 
5.2 COPIE DE SAUVEGARDE 

Une copie de sauvegarde est une copie à l’identique de la réponse électronique déposée sur la 

plateforme PLACE destinée à se substituer, en cas d’anomalies, aux dossiers des candidatures et 

des offres transmis par voie électronique.  

 

La remise du pli électronique sur la plateforme PLACE par le candidat peut donc être doublée 

de la remise d’une copie de sauvegarde dans les mêmes délais impartis que le dépôt autorisé sur 

la plateforme.  

 

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les deux cas suivants :  

• en cas de détection d'un programme informatique malveillant dans les candidatures ou 

les offres transmises par voie électronique ;  

• en cas de candidature ou d'offre électronique reçue de façon incomplète, hors délais ou 

n'ayant pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre 

électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

 
5.2.1 COPIE DE SAUVEGARDE PAPIER OU SUR SUPPORT PHYSIQUE 

Cette copie de sauvegarde est transmise à l’acheteur sur support papier ou support physique 

électronique sous pli scellé et comporte obligatoirement les mentions suivantes :  

• « Copie de sauvegarde » - confidentiel ;  

• Intitulé de la consultation ;  

• Nom ou dénomination du candidat.  

•  

L’adresse d’envoi de la copie de sauvegarde est la suivante : 

 

EPHE-PSL 

Pôle Achats 

4-14, rue Ferrus 

75014 Paris 

 

Cette copie peut être :  
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• Soit expédiée par courrier (l’usage du recommandé avec demande d’accusé de réception 

est ici préconisé) à l’adresse mentionnée ci-dessus.  

• Soit remise en mains propres contre récépissé à l’adresse indiquée ci-dessus.  

•  

En cas de remise du pli en mains propres, l’attention des candidats est appelée sur le fait que la 

remise des plis dans les locaux de l’EPHE-PSL s’effectue du lundi au vendredi de 9h à 12h et 

de 14h à 17h (heures françaises). 

Les plis contenant les copies de sauvegardes qui n’auront pas nécessité d’ouverture seront 

détruits par l’EPHE-PSL à l’issue de la procédure de passation du marché.  

 

Tout retard dans l’arrivée de la copie de sauvegarde dû à la défaillance d’un transporteur ne 

saurait engager la responsabilité de l’EPHE-PSL mais du seul transporteur.  

 

Les candidats sont donc invités, s’ils entendent transmettre leur copie de sauvegarde par voie 

postale, de les confier au transporteur de leur choix dans les délais lui permettant de remettre le 

pli avant la date et l’heure limites figurant sur la page de garde du présent document.  

 

L’EPHE-PSL délivrera un récépissé daté et signé, mentionnant l’horaire précis du dépôt. Seul ce 

document transmis au transporteur lors de la réception de la copie de sauvegarde fait foi pour 

justifier du dépôt dans les délais fixés. 

 
5.2.2 COPIE DE SAUVEGARDE ELECTRONIQUE 

Le dépôt d'une copie de sauvegarde électronique est autorisé pour la présente consultation.  

 

Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde électronique dans 

les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres.  

 

Le dépôt de la copie de sauvegarde électronique doit s'effectuer dans le respect des exigences de 

l'arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication 

électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du Code de la commande publique).  

 

A cet égard, le candidat peut recourir :  

• soit à une solution intégrée satisfaisant l'ensemble des exigences précitées,  

• soit à plusieurs solutions dont la combinaison permet de satisfaire l'ensemble de ces 

exigences.  

•  

Il peut ainsi recourir à une solution lui permettant de s'identifier, d'indiquer le destinataire de son 

dépôt, d'horodater son pli puis de le mettre en ligne sur une plateforme de stockage sécurisée.  

Avant l'échéance de la date de limite de remise des candidatures ou offres, l'acheteur devra être 

destinataire des données nécessaires pour pouvoir, au besoin, accéder de façon sécurisée à la 

copie de sauvegarde électronique.  

 

Dès lors que le pli comporte des données à caractère personnel, la plateforme de stockage utilisée 

par l'opérateur économique respecte les exigences du Règlement Général pour la Protection des 

Données (ou bénéficier d'un régime de protection équivalent à celui du RGPD si l'hébergement 

est effectué dans un pays tiers à l'Union Européenne).  

En tout état de cause, la solution retenue par l'opérateur garantit la suppression des données dans 

un délai n'excédant pas celui de la durée de validité des offres de la présente consultation.  
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La copie de sauvegarde électronique ne peut être ouverte que dans les deux cas suivants : 

• En cas de détection d'un programme informatique malveillant dans les candidatures ou 

les offres transmises par voie électronique ;  

• En cas de candidature ou d'offre électronique reçue de façon incomplète, hors délais ou 

n'ayant pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre 

électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

 

ARTICLE 5 – ATTRIBUTION, MISE AU POINT ET NOTIFICATION 

5.1 JUSTIFICATIFS A FOURNIR PAR L’ATTRIBUTAIRE 

 

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le marché public n’est pas tenu de fournir 

les moyens de preuve que l’acheteur peur obtenir :  

• Directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations 

administré par un organisme officiel ;  

• D’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans son dossier de 

candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet 

espace et que l’accès soit gratuit.  

 

Le soumissionnaire n’est pas tenu de fournir les moyens de preuves déjà transmis à l’acheteur 

dans le cadre d’une précédente consultation et qui demeurent valables. Dans ce cas, il indique les 

moyens de preuve concernés ainsi que la référence de la ou des consultation(s) pour la ou 

lesquelles ces moyens de preuve ont déjà été transmis. En cas d’impossibilité de se procurer les 

moyens de preuve directement auprès des administrations ou organismes, l’acheteur en demande 

communication au soumissionnaire. 

 

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public fournit dans le délai 

fixé dans le courrier l'informant que son offre est susceptible d'être retenue, les documents 

suivants :  

• Un document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager juridiquement le 

candidat (nommément dans l'extrait K-Bis ou dans la délégation de pouvoir/signature). 

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit fournir ce document relatif 

aux pouvoirs de la personne habilitée à engager juridiquement le candidat. Par ailleurs, 

en cas de groupement, chaque membre du groupement produira obligatoirement le 

mandat d’habilitation donnant pouvoir au mandataire du groupement pour agir en son 

nom. 

• Le ou les relevé(s) d'identité bancaire ou équivalent ; 

• En cas de redressement judiciaire, ou une procédure équivalente régie par un droit 

étranger, la copie du ou des jugements prononcés ; 

• Le cas échéant, si le soumissionnaire emploie des salariés étrangers, la liste nominative 

des salariés étrangers qu'il emploie et soumis à l'autorisation de travail prévue à l'article 

L.5221-2 du code du travail. Cette liste doit comporter toutes les informations figurant à 

l'article D.8254-2 du code du travail (1° Sa date d'embauche ; 2° Sa nationalité ; 3° Le 

type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail ; 

• conformément à l’article L.241-1 du code des assurances, la preuve de la souscription 

couvrant le risque en responsabilité décennale, le cas échéant ; 

• Le cas échéant, l’acte d’engagement complété, daté et signé. 



 

   

 

 

RC Préparation des librairies  MAPA-2025-002     15/17 

 

Lorsque le soumissionnaire est établi en France : 

• Un extrait du registre pertinent au sens du IV de l'article R.2143-9 du code de la 

commande publique, tel qu'un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1.  

• Pour les entreprises en cours d'inscription - un récépissé de dépôt de déclaration auprès 

d'un centre de formalités des entreprises (CFE);  

Le cas échéant, dans le cas où elles ne sont pas disponibles sur PLACE, le(s) certificat(s) 

délivré(s) par les administrations et organismes compétents suivant(s) :  

• certificat de conformité aux obligations fiscales (au titre de l'impôt sur le revenu, de 

l'impôt sur les sociétés et/ou de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ;  

• certificat de l'article L. 243-15 du code de la sécurité sociale, connu sous le nom 

d'attestation de vigilance ; 

 

Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : 

• un document mentionnant son numéro individuel d'identification, attribué en application 

de l'article 286 ter du code général des impôts. Si le soumissionnaire n'est pas établi dans 

un pays de l'Union européenne, un document mentionnant l'identité et l'adresse du 

candidat ou les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France.  

• un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard 

du règlement (CE) n°883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de 

sécurité sociale et, lorsque la législation du pays de domiciliation le prévoit, un document 

émanant de l'organisme gérant le régime social obligatoire et mentionnant que le 

cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du paiement des cotisations 

afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de fourniture des 

déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale 

prévue à l' article L. 243-15 du code de la sécurité sociale. 

• un extrait du registre pertinent au sens de l'article R.2143-9 du code de la commande 

publique, ou un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative 

compétente du pays d'origine, attestant de l'absence de cas d'exclusion. Pour les 

entreprises en cours de création, un document datant de moins de 6 mois émanant de 

l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant de la 

demande d'immatriculation audit registre.  

• a) le cas échéant, en cas de recours à des travailleurs détachés, dans les conditions définies 

à l'article L.1262-1 du code du travail : l'accusé de réception de la déclaration de 

détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du ministère chargé du travail, 

conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du travail ;  

• b) une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté 

du paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 

1264-1, L. 1264-2 et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les mentions 

suivantes : nom, prénom, raison sociale du cocontractant et la signature de son 

représentant légal.  

• Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du 

soumissionnaire ne délivrent pas les moyens de preuve ou si les documents délivrés ne 

mentionnent pas tous les cas d'interdiction de soumissionner, le soumissionnaire peut 

fournir une déclaration sous serment, ou dans les pays où une telle procédure n'existe pas, 

par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant une autorité judiciaire ou 

administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de pays d'origine ou 

d'établissement. 
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Nota 1 : Afin d’optimiser la procédure de passation, le candidat peut produire les documents 

listés ci-dessus au moment du dépôt de son offre (pièces candidature). 

Nota 2 : En cas de dépassement du délai pour fournir les justificatifs et moyens de preuve ci-

dessus, l’acheteur se réserve le droit d’attribuer et de signer l’accord-cadre avec l’auteur de l’offre 

classée immédiatement après (et ainsi de suite). Chaque candidat non retenu sera informé (par le 

biais de la plateforme des achats de l’Etat) par écrit du rejet de sa candidature ou de son offre et 

le délai réglementaire sera respecté avant la signature du contrat correspondant. En outre, les 

candidats sont informés qu’un avis d’attribution sera publié sur les mêmes supports que ceux 

utilisés pour l’avis d’appel public à la concurrence. 

 

5.2 MISE AU POINT DE L’ACCORD-CADRE 

L'acheteur pourra procéder avec l’attributaire à une mise au point des composantes de l’accord-

cadre avant sa signature (si nécessaire).  

Cependant, cette mise au point ne pourra avoir pour effet de modifier des caractéristiques 

substantielles de l’offre ou de l’accord-cadre dont la variation est susceptible de fausser la 

concurrence ou d’avoir un effet sur le classement des offres.  

Une fois la mise au point effectuée entre les parties, cette dernière constituera une annexe de 

l’acte d’engagement qui sera notifié à l’attributaire de l’accord-cadre. Les modifications 

apportées par la mise au point ont priorité pour toutes les modifications qu’elles apportent 

explicitement aux pièces constitutives de l’accord-cadre. 

 

5.3 NOTIFICATION DU MARCHE 

S’agissant d’une procédure relevant du code de la commande publique et d’un contrat 

d’adhésion, la notification de l’acte d’engagement faite à l’attributaire par l’acheteur sera 

suffisante pour parfaire l’engagement contractuel des parties entre elles.  

Dès lors, aucune signature ultérieure d’un quelconque contrat ou d’un autre document ne peut 

être exigée par le titulaire qui y renonce expressément. 

 

ARTICLE 6 –VOIE ET DELAIS DE RECOURS  

Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal administratif de Paris 

7 rue de Jouy 

75181 Paris Cedex 04 

Téléphone : 01 44 59 44 00 

Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr 

 

Organe chargé des procédures de médiation : 

Le comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux marchés 

publics de paris 

CCIRA de Paris Préfecture de la région Île-de-France  

Préfecture de Paris Direction des affaires juridiques  

5, rue Leblanc 75911 Paris cedex 15 

Contact : Corinne LEBRE  

Secrétariat du CCIRA de Paris  

Tél. : 01 82 52 42 72 / Fax : 01 82 52 42 95 

 Courriel : ccira@paris-idf.gouv.fr 

 

Les recours contentieux ouverts aux candidats sont les suivants :  

mailto:greffe.ta-paris@juradm.fr
mailto:ccira@paris-idf.gouv.fr
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• Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du Code de 

Justice Administrative) ; 

• Référé contractuel après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la 

publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les six mois 

qui suivent la date de conclusion de celui-ci (dans les conditions décrites aux articles 

L.551-13 à 23 du même code) ;  

• soit d’un recours en contestation de la validité du contrat, conformément à la décision du 

Conseil d'Etat du 4 avril 2014 n°358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à 

compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de 

publicité concernant la conclusion du contrat ; 

• Recours pour excès de pouvoir : un tel recours contre une décision administrative prévu 

aux articles R421-1 à R.421-7 du CJA et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la 

date de publication de l’avis d’attribution. 

 

 

Utilisation des données à caractère personnel fournies dans le cadre de la présente consultation :  

 

L'acheteur s'engage à garantir la confidentialité des informations communiquées par les 

opérateurs économiques notamment en matière industrielle et commerciale. Conformément au 

règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel du 27 avril 

2016, les opérateurs économiques sont avisés que les données personnelles susceptibles d'être 

contenues dans les informations collectées dans le cadre de la présente consultation sont 

exploitées uniquement à des fins de vérification de conformité, d'analyse des candidatures et des 

offres présentées, de suivi et de traçabilité de la procédure.  

 

Communication aux tiers : Les données personnelles susceptibles d'être contenues dans les 

documents fournis dans le cadre de la présente consultation ne seront jamais communiquées à 

des tiers non-habilités et hors des objectifs précédemment rappelés.  

 

Droits d'accès, de rectification, de suppression : Conformément au règlement (UE) 2016/679, les 

personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d'un droit d'accès, de 

rectification et d'effacement des informations qui les concernent. Elles peuvent également, pour 

des motifs légitimes, s'opposer au traitement de ces données. L'exercice de ces droits ne peut être 

effectué en premier lieu qu'auprès du service acheteur visé au présent règlement de consultation, 

le cas échéant l'acheteur mandataire du groupement, puis, si nécessaire, auprès du délégué de la 

protection des données désigné comme tel par l'acheteur : dpo@ephe.psl.eu ou enfin, directement 

auprès de la CNIL (www.cnil.fr).  

 

Durée de conservation des données personnelles : Les données personnelles sont conservées au 

même titre et conditions d'archivage que celles prévues aux articles R2184-12 et R2184-13 du 

Code de la commande publique.  

 

Informations de l'attributaire : Les informations concernant l'attributaire seront exploitées dans 

le cadre de l'exécution du contrat afin de permettre le bon déroulement des prestations. Aucune 

donnée personnelle ne sera contenue dans les informations faisant l'objet de prescriptions à 

l'égard de l'acheteur en matière de communication et mise à disposition publiques découlant de 

la réglementation applicable. 

 

mailto:dpo@ephe.psl.eu
http://www.cnil.fr/

